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TRAVAUX ENVIRONNEMENTAUX À 
BIACHES : ÉVACUATION DE DÉBLAIS
De quoi s'agit-il ?
À Cléry-sur-Somme, Biaches et Péronne, 85,3 hectares vont faire l’objet de travaux dans le cadre 
d’un vaste programme écologique mené en amont des travaux de construction du Canal Seine-Nord 
Europe. Ces interventions visent à conserver et favoriser les milieux aquatiques, humides et boisés 
des sites des étangs de la Somme. Elles s’intègrent au programme de plus de 1200 hectares 
d’aménagements écologiques prévus sur l’ensemble du tracé du Canal, dont 420 hectares dans la 
Somme. Depuis novembre 2025, des premières actions ont été menées pour préparer le terrain : 
balisage et déplacements des espèces à enjeux, analyse de la qualité des sols et restauration des 
zones humides. 

En quoi consistent les travaux ?
Les travaux visent la restauration des milieux naturels et la création de zones humides et  
d'habitats diversifiés et fonctionnels. Cela nécessite de défricher et creuser les sites concernés 
pour remodeler les sols. Ainsi, environ 25 000 m³, provenant notamment des anciens travaux 
du canal du Nord, seront retirées sur une profondeur moyenne de 1,5 mètre.

Quand et où auront lieu ces travaux ?*

Une première phase débutera le 26 janvier et s’achèvera en mars 2026 et sera suivie d'une 
seconde phase à l'automne. Ces opérations concernent le sud du site "Pont-Canal" à Biaches.

Est-ce que les travaux auront des incidences ?
L'évacuation des déblais se fera par la route. Compte tenu des volumes concernés, ces opérations 
entraîneront des passages de camions pendant les jours ouvrables de la semaine, de 6h30 à 17h. 
Afin de limiter la gêne pour les riverains, la Société du Canal Seine-Nord Europe demande aux 
entreprises mandatées de privilégier, dans la mesure du possible, les axes routiers principaux 
et d’éviter la traversée des communes. Toutefois, pour rejoindre les grands axes, le passage par 
les petites routes est parfois nécessaire. Dans le cas présent, pour accéder au site, les camions 
seront amenés à emprunter la rue de Bazincourt et la rue de Péronne.

*Sous réserve des conditions météorologiques et des aléas de chantier.



www.canal-seine-nord-europe.fr

santerre.hautesomme@scsne.fr
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• �Circulation de camions et d’engins de chantier  
avec peu de visibilité pour les conducteurs

• Présence de machines et de matériels dangereux

• Chutes possibles (trous, objets au sol...)

• �Autres dangers possibles (chocs électriques,  
noyade, chutes d’objets, ensevelissement, explosion, 
produits dangereux...)

Les chantiers du Canal Seine-Nord Europe  
ne sont pas des terrains de jeu !

Une remarque sur nos chantiers,
Une question sur le projet ?
Contactez-nous : santerre.hautesomme@scsne.fr

LA SÉCURITÉ est l’a�aire 
de tous et de tous les instants 

UN CHANTIER EST UNE ZONE DANGEREUSE
RESPECTEZ L’INTERDICTION D’Y PÉNÉTRER

Le saviez-vous ?
Un panneau d'information a été installé 
au croisement des rues de Bazincourt 
et de Péronne, à Biaches. Il invite les 
riverains et les promeneurs à découvrir 
les enjeux environnementaux, 
les espèces animales et végétales 
concernées et les aménagements 
prévus pour préserver et renforcer 
les habitats.

Carte des zones de chantier

Limite communale Itinéraire d'évacuation des déblais

Canal Seine-Nord Europe

Emplacements des panneaux présentant les aménagements 
du site "Pont-Canal"

Pont-Canal de la Somme

Aménagements écologiques
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L’organisation des travaux 
est pensée pour limiter au 

maximum leurs incidences sur la 
faune et la flore. Les interventions 

sont planifiées en fonction des saisons 
et des cycles biologiques, et un suivi 
environnemental garantit l’efficacité 

des mesures de protection  
et de restauration.


